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Lyas Hallas – Alger (Le Soir)
– Le ministre de l’Habitat était hier
au Conseil de la nation pour une
séance de questions orales. Or,
en réponse à la question sur les
mesures prises par l’Etat et pour
faciliter l’accès des citoyens au
logement, et précisément le prêt à
taux bonifié, des mesures qui
s’avèrent inapplicables pour
cause des prix exorbitants et le
manque de poches foncières, M.
Moussa s’est contenté de dire que
ce sont plutôt des mesures
récentes et il est «tôt» de faire une
évaluation et de dire que le pro-
cessus a échoué. Par la suite, il a
fait appel à la statistique et a dres-
sé un tableau récapitulant les
efforts de l’Etat en matière de
logement, ce qui sera réalisé
durant le prochain quinquennat
notamment. Sinon, il a énuméré
les contraintes ayant fait que les
acquéreurs de logements mis en
vente par les OPGI et autres
EPLF – lesquels se sont pourtant
acquittés de leurs dus depuis plu-
sieurs années déjà - ne disposent
pas d’acte de propriété. Là, le
constat est accablant : «Ils sont au

nombre de 16150 et ce chiffre est
appelé à augmenter si des cas
similaires apparaissent. Il s’agit
d’acquéreurs ayant acheté des
logements ne répondant pas aux
normes requises.» Et au lieu de
sanctionner les promoteurs immo-
biliers responsables, le gouverne-
ment a émis une énième loi pour
les régulariser. «Ce qu’on peut
dire est que nous avions besoin
d’un cadre juridique. Le décret N°
08-15 est venu justement pour
permettre de les régulariser.
L’opération se poursuit plutôt à
une cadence appréciable. Je
lance un appel aux concernés
pour se rapprocher de l’adminis-
tration afin de régulariser leur
situation», maintiendra-t-il. Sur un
autre plan, curieuse était la répon-
se du ministre à la question sur
l’opération de vente des loge-
ments des OPGI mis en exploita-
tion avant le 1er janvier 2004 et
dont les histoires d’achat du «pas
de porte» en empêchent l’évolu-
tion. Or, les indus bénéficiaires à
chaque distribution de logements

sociaux locatifs (LSL) contour-
naient la législation en vigueur
interdisant la vente de ces loge-
ments, moyennant une «recon-
naissance de dette» qu’établis-
sent des notaires véreux. Et nom-
breux sont les occupants qui ne
jouissent pas du droit d’exploita-
tion du logement qu’ils habitent et
ne peuvent l’acheter. M. Moussa
nous a dit : «Je ne suis pas prépa-
ré pour vous répondre.» Or,
devant la caméra de télévision, il
a, dans un premier temps, fait
mine de ne pas comprendre la
question avant de minimiser l’am-
pleur du phénomène :
«L’opération se poursuit dans la
sérénité. Je crois que les occu-
pants de ces logements mettent
du temps pour réunir l’argent
nécessaire à l’achat de leur loge-
ment. Le gouvernement a baissé
le prix du mètre carré de 18 000
DA, prévu initialement à 16 000
DA, pour leur permettre de les
acheter. Nous vous communique-
rons le bilan une fois qu’il sera
établi.»                              L. H.    

Affrontements
à Souk-Ahras

La flambée des prix des produits de
large consommation, tels que le sucre,
l’huile et la semoule, conjuguée à l’effrite-

ment du pouvoir d’achat des familles, a été la
goutte qui a fait déborder le vase. De fait, dans l’après-midi d’hier,

vers 16h30, le chef-lieu de la wilaya de Souk-Ahras a connu et pour la pre-
mière fois, des scènes de violence. Le brandon de la discorde est la flambée
vertigineuse des prix. Des dizaines d’émeutiers, résidant au quartier popu-
leux appelé par les Souk-Ahrasiens «Illaouia», ont investi l’unique route
Arrireche-Abdellatif qui mène vers le centre-ville, pour la fermer à la circula-
tion à l’aide de barricades de fortune. La procession des protestataires, qui
s’est ébranlée, depuis le marché des fruits et légumes du faubourg vers le
centre-ville, a bloqué la circulation au niveau de plusieurs artères pendant
plus de deux heures. Des heurts se sont produits entre manifestants et poli-
ciers, et ces derniers ont essuyé des jets de pierres, ce qui les a contraints
à des tirs de sommation dans le but de disperser le rassemblement des
émeutiers. La route ne fut débarrassée des barricades et ouverte que vers
19 heures. Cette manifestation s’est soldée par deux policiers blessés.

Barour Yacine

TIARET
Le nouveau technicum saccagé

A Tiaret, c’est la partie sud plus précisément qui a été le théâtre, hier,
d’actes de violences commis par des groupes de jeunes. En effet, juste
après la prière, de petits noyaux d’adolescents ont investi les quartiers El-
Bard et Volani pour exprimer leur ras-le-bol. Ces derniers, visiblement
déchaînés, se sont déployés dans différents coins avant de s’en prendre au
nouveau technicum Belhouari, pour briser les vitres de la façade et sacca-
ger les locaux. Les salles tout comme la bibliothèque et le bloc administratif
n’ont pas été épargnés, a-t-on constaté sur les lieux. Les dégâts auraient été
plus importants, n’était l’intervention à temps des policiers anti-émeutes, qui
a permis d’éviter le pire. Des éléments de la Protection civile étaient aussi
présents pour éteindre les quelques pneus en flammes. Plus loin encore, un
véritable cordon de sécurité a encerclé les lieux. Devant l’enceinte de l’éta-
blissement, les débris des micro-ordinateurs, les dossiers brûlés ainsi que
les fragments d’équipements scolaires jonchaient le sol, présentant un spec-
tacle des plus désolants. De l’autre côté, soit près du marché des fruits et
légumes de Volani, des jeunes s’affairaient à incendier des pneus, mais ils
ont été dispersés par la police venue en renfort. La veille, vers 21h, des
actes similaires mais moins importants ont été commis par des jeunes aux
cités Bouhenni, la Résistance et Sonatiba au vu des traces de pneus incen-
diés, ce qui a mis en alerte les troupe antiémeutes. Cela dit, la situation est
vite retournée à la normale, mais la vigilance reste toujours de mise pour les
services de sécurité, remarque-t-on à travers les différentes cités, dites
chaudes.

Mourad B.

JIJEL
Les émeutes font tache d’huile
Plusieurs régions de la wilaya  de Jijel ont été le théâtre de  manifesta-

tions menées par des citoyens, des jeunes, essentiellement. En effet, des
jeunes, surexcités, ont incendié des pneus et bloqué la circulation routière
au niveau de plusieurs ruelles du chef-lieu de la wilaya à l’aide de barricades
et de troncs d’arbres. Les quartiers de Ayouf et Ekete , El Mekesseb, et «40
hectares», sur les hauteurs de la ville ont été ciblés par les jeunes en signe
de  protestation contre la cherté de la vie et la récente flambée des prix des
produits de large consommation. Selon des témoignages, aux environs de
21h30, des dizaines de manifestants, des jeunes désœvrés, ont incendié
des pneus à l’intérieur de la trémie  jouxtant l’agence postale. Une contesta-
tion qui a provoqué une vive tension dans ce quartier qui abrite de nom-
breuses cités. Suite à cela, la Sûreté de wilaya a vite dépêché des agents
de l’ordre pour débloquer la situation   et rétablir la circulation routière. 

Ce quartier s’est enflammé en un affrontement entre manifestants et
agents de l’ordre, qui ont réussi à maîtriser les émeutiers. Par ailleurs, de
violents incidents ont été provoqués par des jeunes manifestants  au quar-
tier Ekete durant la même nuit, aux environs de 22 h. Sur leur passage, les
protestataires ont lancé des projectiles et jeté des pierres ciblant les voitures
de la police, ce qui a causé de légers dégâts à deux véhicules. Selon nos
sources, les agents de l’ordre ont réussi à mettre fin à ces émeutes sans trop
de dommages. En marge de   cela , la route nationale 43 reliant Jijel à
Constantine et Béjaïa a été fermée par les manifestants dans la nuit de jeudi
à vendredi au niveau de plusieurs points, dont entre autres Bazol, le rond-
point d’El-Kennar, à Time-Diouane, à Sidi Abdelaziz, au village agricole à
l’entrée Est El-Aouana, causant des désagréments aux usagers de ladite
route.

On apprend également  que les vitres de 15 voitures ont été brisées par
les émeutiers à Sidi Abdelaziz, à une vingtaine de km à l’est du chef-lieu de
wilaya. Nos sources précisent que la circulation routière n’a été rétablie par
les services de sécurité que vers 3 h du matin, hier vendredi.  On apprend
en outre qu’une quarantaine de manifestants, dont un grand nombre sont
des mineurs, ont été interpellés par les services de sécurité, puis libérés par
la suite. Il convient de signaler que la ville d’El- Milia a été aussi touchée par
ce mouvement de protestation dans la nuit de jeudi à vendredi, où des
jeunes ont dressé des barricades au centre  de ladite ville en signe de pro-
testation contre les dernières décisions relatives à l’augmentation des prix
de certains produits de large consommation. 

Hier, lors de notre passage dans certains points qui étaient le théâtre de
ces violents incidents, nous avons constaté qu’il règnait un calme précaire,
notamment dans les bidonvilles de «40 hectares» et de Herratane considé-
rés comme de véritables bombes à retardement qui risquent d’exploser à
tout moment. Nous apprenons par ailleurs que, conformément aux directives
du Premier ministre, le wali a tenu hier une réunion avec les membres de la
commission de sécurité pour prendre les mesures qui s’imposent dans ce
genre de situation, et ce pour éviter d’éventuels dérapages.

B. Ines

NOUREDDINE MOUSSA :

«Je ne suis pas préparé
pour vous répondre»

Lyas Hallas - Alger (Le Soir)
– M. Ould-Abbès insistera, chiffre
à l’appui, sur le fait que les médi-
caments sont disponibles en
quantité et en qualité.  Et comme
pour accuser la presse de conni-
vence, il renchérit : «Il y a plutôt un
conflit entre les importateurs de
médicaments. Sachez qu’en
2009, la facture des importations
en la matière a atteint 2,5 milliards
de dollars et donc, il y a beaucoup
d’intérêts. Or, l’Etat a pris des
mesures strictes pour protéger la
santé du citoyen et aussi l’argent
public. Et gare aux spécialistes de
l’import/import. La récréation est
terminée. Celui qui n’investit pas
dans le générique n’aura plus le
droit d’importer des médica-

ments», martèlera-t-il. Ceci, avant
de modérer un temps soit peu ses
paroles et reconnaître des
«lacunes». «Il y a des lacunes,
c’est vrai. Mais, je vous rassure
que la volonté est là et nous
sommes en train de les corriger
progressivement. Je dis aux jour-
nalistes de se rapprocher des
structures du ministère pour avoir
toutes les informations. Je précise
que l’hôpital d’Annaba, à titre
d’exemple, a bénéficié de 17 500
doses d’anesthésiants, celui
d’Oran de 16 000 et de Biskra 8
000. Et les interventions chirurgi-
cales s’opèrent le plus normale-
ment du monde. Maintenant, si les
directeurs d’hôpitaux ne comman-
dent pas, je vais sévir», avertira-t-

il. Il annoncera qu’un opérateur du
Golfe arabe montera prochaine-
ment un laboratoire de biotechno-
logie et de médicaments anti-can-
cers. Un investissement, précise-
ra-t-il,  de l’ordre de 200 millions
de dollars que cet opérateur
venant des Emirats arabes unis
réalisera en partenariat avec des
Algériens. «Cet opérateur nous a
donné rendez-vous la semaine
prochaine. Et il signera les
conventions la semaine prochai-
ne», conclura-t-il. Sur un autre
plan, M. Ould-Abbès a annoncé
que son département louera, dans
un premier temps, des apparte-
ments à travers les nouveaux
quartiers pour rapprocher les
structures de santé des citoyens
et ce, avant de construire des
polycliniques. Ainsi, il passera en
revue le programme quinquennal
2010-2014 pour exprimer sa satis-
faction du nombre d’équipements
inscrits. 

L. H.

Pour se justifier, jeudi dernier, devant les membres du
Conseil de la nation à propos de la pénurie de médicaments et
des anesthésiants ayant paralysé nombre d’hôpitaux du pays,
le ministre de la Santé, Djamel Ould-Abbès, a puisé dans les
classiques du gouvernement : «C’est faux et le directeur de
l’hôpital d’Annaba a fait une mise au point.»

OULD-ABBÈS S’ENTÊTE :

«Les médicaments sont disponibles
en quantité et en qualité»

Le ministre de l’Habitat,
Noureddine Moussa, a esquivé
toutes les questions liées à
son secteur. Approché pour
s’exprimer sur les derniers
évènements secouant ces
jours-ci bien des régions du
pays, Alger la capitale notam-
ment, et dont le logement figu-
re en tête des revendications
des protestataires qui se sont
révoltés contre le chômage et
la cherté de la vie entre autres
– les marchés ayant enregistré
une hausse vertigineuse des
prix des produits alimentaires
de base –, M. Moussa n’a souf-
flé mot et a préféré fuir les
journalistes. 
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HAUSSE DES PRIX

Le président de la Caci
s’en remet au gouvernement

Cherif Bennaceur-
Alger (Le Soir) -

Jeudi, à l’hôtel Sofitel, en
marge d’une rencontre sur
la loi de finances 2011,
Tahar Klil s’en est remis au
gouvernement pour choisir
l’option appropriée, la sup-
pression de la taxe sur la

valeur ajoutée (TVA, actuel-
lement de 17%) ou en
termes de droits de douane
ou autres solutions. Et cela
même s’il n’est pas ques-
tion, selon le président de la
Caci, de «vendre à perte»,
autant pour les commer-
çants que pour les importa-

teurs. En attendant, Tahar
Klil attend la réponse du
gouvernement aux
demandes adressées en ce
sens. Consacrée aux dispo-
sitions fiscales, parafiscales
et autres de la loi de
finances pour 2011, et leur
impact sur l’entreprise, cette
rencontre a été animée par
le directeur de la législation
et de la réglementation fis-
cales, auprès de la Direction
générale des impôts (DGI),
Mustapha Zikara. Plusieurs
problématiques, dont les
modalités de paiement de la
TVA pour les sociétés de
droit algérien, ont été soule-
vées lors des débats.
L’occasion pour le représen-
tant du ministère des

Finances d’indiquer que le
développement du système
d’information de l’adminis-
tration fiscale a coûté 29 mil-

lions d’euros. Selon
M. Zikara, la télé-déclaration
ou la possibilité de la décla-
ration fiscale on-line sera

opérationnelle au cours du
1er trimestre 2011 au niveau
de la Direction des grandes
entreprises (DGE). Quant à
la dématérialisation et le
développement d’un portail,
elle sera effective d’ici deux
ans, selon le représentant
de la DGI. 

D’autre part, Mustapha
Zikara a indiqué que les
recouvrements en matière
de fiscalité ordinaire ont crû
de 20% en 2010. 

Grâce aux «efforts» des
services du ministère des
Finances, la fiscalité ordinai-
re a dépassé les 1200 mil-
liards de dinars, pour un
montant prévisionnel de
1500 milliards de dinars. 

C. B.
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HAUSSE DES PRIX
DES PRODUITS

DE LARGE CONSOMMATION

Un conseil 
interministériel

se tiendra aujourd’hui
Un conseil interministériel se tiendra  aujourd’hui pour

examiner les moyens de juguler la forte hausse de prix
de certains produits de large consommation enregistrée
ces derniers jours. Selon le ministre du Commerce,
Mustapha Benbada, cette réunion se penchera notam-
ment sur les textes d'application des lois relatives à la
concurrence et aux pratiques commerciales, notamment
l'aspect relatif à la définition des marges bénéficiaires
des produits de large consommation. Un groupe de tra-
vail mixte regroupant les responsables du ministère et
des représentants des producteurs et transformateurs
des produits de large consommation a été également
installé jeudi pour permettre à ces opérateurs de contri-
buer à la mise en œuvre de ces textes. Une réaction
suite à la hausse «subite et importante» ces derniers
jours de produits alimentaires de base, à l'origine de pro-
testations enregistrées depuis mercredi.                          

C. B.

Le gouvernement étudie plusieurs options en vue
de contrer la hausse des prix des produits de large
consommation, selon le président de la Chambre
algérienne de commerce et d’industrie (Caci). 

Le groupe Cevital n’a pas augmen-
té les prix du sucre et de l’huile. C’est
ce que le président de la holding
Cevital, Issad Rebrab a assuré jeudi au
ministre du Commerce qu’il a rencon-
tré. Cité par le site d’information on-line
TSA et El Watan week-end, M. Rebrab
a affirmé que «nous n’avons pas aug-
menté nos prix. 

Nous travaillons sur les anciens
stocks de matières premières». Selon
Issad Rebrab, «les  prix pratiqués par
Cevital n’ont pas été affectés par la

hausse des prix des matières agricoles
sur le marché mondial». Selon le
manager du principal producteur de
sucre et d’huile, le prix du sucre sortie
usine est toujours de 79,5 dinars hors
taxes, et le prix est resté stable de
juillet à décembre 2010 pour les pro-
ducteurs de boissons gazeuses.  Or, le
kilogramme de sucre est passé de 105
DA à 120 DA en quelques jours.
Toutefois, la crise s’explique, selon le
P-dg de Cevital, par l’obligation pour
les opérateurs de procéder au paie-

ment par chèque, dès le 31 mars 2011,
de tout montant global supérieur à 500
000 DA. 

Une mesure qui «contraint les gros-
sistes à déclarer des impôts, ce qu’ils
ne faisaient pas avant. 

Du coup, ils augmentent leur marge
bénéficiaire». Quelle solution ? Selon
Issad Rebrab, la diminution ou la sup-
pression de certaines taxes sur l’huile
et le sucre reste possible. 

C. B.

L’Union générale des commer-
çants et artisans algériens (UGCAA,
tendance Salah Souileh) a plaidé,
jeudi, pour un «plafonnement» des
prix des produits de large consomma-
tion, notamment le sucre et l’huile.
Certes, les prix des produits de large
consommation connaissent durant ces
dernières années des hausses
constantes, mais l’UGCAA constate
que «l'augmentation des prix relevée

ces derniers jours est forte, car il s'agit
de hausses de 20%, voire 30%».
Selon le secrétaire général de
l’UGCAA, Salah Souileh, l’Union
appelle l'Etat à plafonner les prix de
ces produits, à l'instar du sucre, de
l'huile et des légumes secs, une
mesure qui doit concerner tous les
intervenants dans le circuit commer-
cial. «Pour les détaillants, les gros-
sistes en sont responsables. Mais ces

derniers attribuent cette hausse aux
prix appliqués par les importateurs,
lesquels considèrent que l'évolution
des prix des produits sur le marché
local est liée aux fluctuations des
cours sur le marché mondial», relève
ce responsable qui assure que
l’UGCAA «intervient de façon ininter-
rompue» dans le but «de faire respec-
ter les prix». 

C. B.

SELON LE MINISTRE
DU COMMERCE

La crise est passagère
La crise de la hausse des prix des produits de large

consommation est passagère, selon le ministre du
Commerce qui a rencontré jeudi les transformateurs et
importateurs de sucre. M. Mustapha Benbada a assuré
que ses services commençaient à maîtriser cette crise
dont il prévoit le règlement «perceptible à partir de la
semaine prochaine». Selon le ministre du Commerce, les
problèmes qui ont conduit à cette situation de crise,
notamment les nouvelles conditions d'approvisionnement
en produits de large consommation imposées aux gros-
sistes et détaillants, «ont été résolus». 

Ces nouvelles mesures portent sur la fourniture par les
détaillants (aux grossistes et transformateurs) de docu-
ments sur leurs activités, notamment le registre du com-
merce, l'achat par facture et leur bilan comptable
(comptes sociaux), ainsi que l'utilisation du chèque pour
les paiements de marchandises. 

Ces mesures, notamment la remise de dossiers
d'achat avec ces nouvelles conditions, ont provoqué une
crise sur le marché de détail, notamment une surchauffe
des prix du sucre et de l'huile, avec des rumeurs injusti-
fiées sur de prochaines pénuries, notamment de la farine.
Toutefois, «les commerçants sont appelés à s'approvi-
sionner normalement en huile et en sucre auprès des uni-
tés de production et des importateurs et à en doter tous
les points de vente selon les prix convenus». 

Ecartant toute pénurie des produits, le ministre du
Commerce a relevé la disponibilité des opérateurs à
contribuer à l’élaboration du dispositif réglementaire en
cours de finalisation. Selon Mustapha Benbada, ce dispo-
sitif fera objet d'une étude préliminaire lors d'un conseil
interministériel pour examiner les modalités de définition
des marges bénéficiaires concernant les produits de large
consommation, y compris le sucre et l'huile. 

C. B. 

ISSAD REBRAB, PRÉSIDENT DE CEVITAL :

«Nous  n’avons pas augmenté
les prix du sucre et de l’huile»

UGCAA
Le plafonnement des prix est souhaité

OLÉAGINEUX
Les producteurs contredisent Rebrab

Dans un communiqué transmis hier à notre rédaction, les responsables de l’Association de la filière algé-
rienne des oléagineux (AFAO) vont à contresens des déclarations du patron de Cevital.

Communiqué
de l’AFAO

Suite à la réunion, en date du 6 jan-
vier 2011, avec Monsieur le Ministre du
Commerce, les producteurs d’huile,
regroupés au sein de l’AFAO, repré-
sentant les marques AFIA, La Belle,
Safia et Zinor, déclarent n’avoir pris
aucune décision, ni mis en œuvre une
quelconque modification dans les pro-
cédures de distribution, ni introduit
d’exigences nouvelles dans la consti-
tution des dossiers clients, en rapport
avec les dispositions du décret n° 10-
81 du 13 juillet 2010 fixant à 500 000
DA, le seuil applicable aux opérations
de paiement. 

Cette position des membres de

l’AFAO est motivée par le fait :
– qu’il n’y avait pas urgence en la

matière, le texte entrant en vigueur le
31.03.2011 ;

- que, s’agissant de produits de pre-
mière nécessité, il est absolument indi-
qué d’agir de manière ordonnée et pro-
gressive, pour éviter toute mauvaise
interprétation, pouvant constituer une
source de perturbation du marché.

N’ayant pas introduit d’exigences
nouvelles dans les procédures com-
merciales et la constitution des dos-
siers, le réseau distributeurs des
marques AFIA, La Belle, Safia et Zinor
continue de fonctionner selon les
règles habituellement appliquées,
cependant qu’un opérateur, ayant mis
en application un nouveau dispositif
commercial (exigence de nouveaux

dossiers clients), a modifié les règles
du jeu, ce qui a amené des dysfonc-
tionnements dans la chaîne de distri-
bution, et qui se sont traduits, dans la
précipitation, par des problèmes de
disponibilité des produits et, consé-
quemment, par une augmentation non
maîtrisée des prix.

La Belle/Le directeur général
Hamid Dahmani

AFIA/Le directeur général
Wael Merhabi

SAFIALe directeur général
Pascal Jongen

ZINOR/Le directeur général
Lamine Boulahouache


